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Direction Régionale de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du Logement Grand Est

Unité départementale des Ardennes

1 Place de la Préfecture - BP 60002
08005 Charleville-Mézières

Charleville-Mézières, le 09/07/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 27/06/2025

Contexte et constats

Publié sur

ITW SPRAYTEC

Zone Industrielle
VIREUX MOLHAIN

08320 Vireux-Molhain

Références : E2 - LaP/DeF - n° 25/307
Code AIOT : 0005701202

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 27/06/2025 dans l'établissement ITW 
SPRAYTEC implanté RUE PASTEUR ZI SUD 08320 Vireux-Molhain. Cette partie « Contexte et 
constats » est publiée sur le site internet Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

· ITW SPRAYTEC
· RUE PASTEUR ZI SUD 08320 Vireux-Molhain
· Code AIOT : 0005701202
· Régime : Autorisation
· Statut Seveso : Seveso seuil bas
· IED : Non

L'entreprise conditionne des aérosols de produits de maintenance industrielle (graisses, mousses...) 
avec des gaz inflammables (environ 2,5 millions unités produites par an). Le site emploie 23 salariés.

Contexte de l'inspection : Suite à mise en demeure.

Thème de l'inspection : Air.
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2) Constats 

 

2-1) Introduction 

 

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se 
veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un 
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les installations 
dans leur état au moment du contrôle. 
 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes : 

· le nom donné au point de contrôle ; 
· la référence réglementaire de la prescription contrôlée ; 
· si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ; 
· la prescription contrôlée ; 
· à l'issue du contrôle : 

u le constat établi par l'inspection des installations classées ; 
u les observations éventuelles ; 
u le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
u le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur 

le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en 
demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ... 

 

Il existe trois types de suites : 
· « Faits sans suite administrative » ;   
· « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :  
u soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ;  
u soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;  
· « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse 

approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la 
rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats 

 

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour 
chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante : 
 

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

 

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information 

1 

État initial des 
équipements 
techniques 

AP de Mise en Demeure du 
25/01/2024, article 1 

Levée de mise en demeure 
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information 

2 

Identification des 
tuyauteries et mise à 

jour du plan 

AP de Mise en Demeure du 
08/07/2024, article 1 

Levée de mise en demeure 

3 
Remise en état de la 

rétention 

AP de Mise en Demeure du 
08/07/2024, article 2 

Levée de mise en demeure 

4 
Rejets atmosphériques - 

conduits n°2 et n°3 

AP de Mise en Demeure du 
09/10/2024, article 1-a 

Levée de mise en demeure 

5 

Concentration en COV 
totaux - conduits n°2 et 

n°3 

AP de Mise en Demeure du 
09/10/2024, article 1-b 

Sans objet 

6 
Flux en COV totaux - 

conduit n°2 

AP de Mise en Demeure du 
09/10/2024, article 1-c 

Sans objet 

7 
Mesures COV annexe III 
- conduits n°1, n°2 et n°3 

AP de Mise en Demeure du 
09/10/2024, article 1-d 

Levée de mise en demeure 

 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats 

 

Il ressort de la visite d'inspection que l'exploitant s'est mis en conformité pour les points échus des 
arrêtés de mise en demeure en cours. 
 

Le retour à la conformité ayant été constaté pour l'ensemble des points des arrêtés de mise en 
demeure n°2024-040 du 25/01/2024 et n°2024-428 du 08/07/2024, il est proposé de les abroger. 
 

Concernant l'arrêté de mise en demeure n°2024-612 du 09/10/2024, le premier point (respect des 
valeurs réglementaires des vitesses d'éjection pour les conduits n°2 et n°3) et le 4ème point 
(réalisation des mesures des COV annexe III sur les conduits n°1, n°2 et n°3) de cet arrêté sont 
désormais respectés. Les délais du 2ème et du 3ème points ne sont pas encore échus (respect des 
valeurs limites d'émission en COV totaux en concentration et/ou en flux pour les conduits n°2 et/ou 
n°3). 
 

 

2-4) Fiches de constats 

 

N° 1 : État initial des équipements techniques  

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 25/01/2024, article 1 

Thème(s) : Risques accidentels, État initial des équipements techniques 

Prescription contrôlée :  

La société ITW SPRAYTEC, dont le siège social est situé 38-42 Rue Gallieni à Asnières-sur-Seine 
(92600), immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro SIRET 
321 995 367 00091, est mise en demeure de respecter, pour les installations qu'elle exploite ZI rue 
Pasteur à Vireux-Molhain (08320), les dispositions de l’article 7 de l’arrêté ministériel du 04 octobre 
2010, en produisant un état initial des équipements techniques contribuant aux mesures de maîtrise 
des risques faisant appel à de l'instrumentation de sécurité sur la base d’un guide professionnel 
reconnu ou une méthodologie interne, dans un délai de 2 mois à compter de la notification du 
présent arrêté. 

Constats :  

L'exploitant a transmis la preuve de la production d'un état initial des équipements techniques 
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contribuant aux mesures de maîtrise des risques faisant appel à de l'instrumentation de sécurité sur 
la base d’un guide professionnel reconnu (dans le document "suivi des MMR", il a utilisé et fait 
référence au guide DT 93 notamment). 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Levée de mise en demeure 

 

N° 2 : Identification des tuyauteries et mise à jour du plan  

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 08/07/2024, article 1 

Thème(s) : Risques accidentels, Identification des tuyauteries et mise à jour du plan 

Prescription contrôlée :  

La société ITW Spraytech, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous 
le numéro SIREN 321 995 367 et dont le siège social est situé 38-42 Rue Gallieni à Asnières-sur-Seine 
(92600), est mise en demeure de respecter, pour les installations qu'elle exploite rue Pasteur à 
Vireux-Molhain, les dispositions de l’article 25-V de l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 en repérant 
les tuyauteries contenant des matières dangereuses conformément aux règles en vigueur et en 
mettant à jour le plan sur lequel figure le parcours de ces tuyauteries dans un délai de trois mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 

Constats :  

Il a été constaté que les tuyauteries contenant des matières dangereuses sont munies de repères de 
couleur (jaune pour les gaz et marron pour les solvants) indiquant le nom du produit concerné, les 
pictogrammes de danger associés et le sens de l'écoulement. Les repères sont installés à plusieurs 
endroits de chaque tuyauterie. 
Le plan sur lequel figure le parcours de ces tuyauteries a été mis à jour (mise à jour le 26/03/2025) 
et correspond à ce qui a été vu sur le site. 
Ces points ont été vérifiés par sondage. 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Levée de mise en demeure 

 

N° 3 : Remise en état de la rétention  

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 08/07/2024, article 2 

Thème(s) : Risques accidentels, Rétention 

Prescription contrôlée :  

La société ITW SPRAYTEC, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous 
le numéro SIREN 321 995 367 et dont le siège social est situé 38-42 Rue Gallieni à Asnières-sur-Seine 
(92600), est mise en demeure de respecter, pour les installations qu'elle exploite ZI rue Pasteur à 
Vireux-Molhain (08320), les dispositions de l’article 25-VI de l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 
en remettant en état la rétention située au niveau de l'aire de déchargement dans un délai de six 
mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Constats :  

Il a été constaté que la rétention située au niveau de l'aire de déchargement a été remise en état et 
semble désormais étanche. 
L'exploitant a fourni la facture des travaux réalisés, en date du 24/08/2024. Il a notamment été 
appliqué un enduit hydrofuge et un enduit bitumeux. 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Levée de mise en demeure 
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N° 4 : Rejets atmosphériques - conduits n°2 et n°3  

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 09/10/2024, article 1-a 

Thème(s) : Risques chroniques, Air 

Prescription contrôlée :  

La société ITW Spraytech, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous 
le numéro SIREN 321 995 367 et dont le siège social est situé 38-42 Rue Gallieni à Asnières-sur-Seine 
(92600), est mise en demeure de respecter, pour les installations qu'elle exploite rue Pasteur à 
Vireux-Molhain, les dispositions des articles 9.2.2.1, 3.2.2, 3.2.3 et 3.2.4 de l’arrêté préfectoral du 12 
octobre 2012 susvisé en : 
a. respectant les valeurs réglementaires des vitesses d'éjection des rejets atmosphériques de ses 
conduits n°2 et n°3 sous un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté ; 
[...]. 

Constats :  

L'exploitant a transmis le rapport de mesures des rejets atmosphériques n°18817003/2.3.2.rev1.R 
(société Bureau Veritas) pour une intervention réalisée du 10 au 12/06/2025. 
Il ressort que les valeurs réglementaires des vitesses d'éjection des rejets atmosphériques des 
conduits n°2 et n°3 sont désormais respectées : 
- conduit n°2 : 14,2 m/s pour une valeur réglementaire minimale de 8 m/s 

- conduit n°3 : 6,34 m/s pour une valeur réglementaire minimale de 5 m/s. 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Levée de mise en demeure 

 

N° 5 : Concentration en COV totaux - conduits n°2 et n°3  

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 09/10/2024, article 1-b 

Thème(s) : Risques chroniques, Air 

Prescription contrôlée :  

La société ITW Spraytech, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous 
le numéro SIREN 321 995 367 et dont le siège social est situé 38-42 Rue Gallieni à Asnières-sur-Seine 
(92600), est mise en demeure de respecter, pour les installations qu'elle exploite rue Pasteur à 
Vireux-Molhain, les dispositions des articles 9.2.2.1, 3.2.2, 3.2.3 et 3.2.4 de l’arrêté préfectoral du 12 
octobre 2012 susvisé en : 
[...] 
b. respectant les valeurs réglementaires des concentrations en COV totaux des conduits n°2 et n°3 
dans un délai de 18 mois à compter de la notification du présent arrêté ; 
[...]. 

Constats :  

Ce point de l'arrêté de mise en demeure n'est pas encore échu. 
L'exploitant a indiqué avoir modifié la captation des émissions associées au conduit n°2 afin de se 
conformer à la prescription. 

Type de suites proposées : Sans suite 
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N° 6 : Flux en COV totaux - conduit n°2  

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 09/10/2024, article 1-c 

Thème(s) : Risques chroniques, Air 

Prescription contrôlée :  

La société ITW Spraytech, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous 
le numéro SIREN 321 995 367 et dont le siège social est situé 38-42 Rue Gallieni à Asnières-sur-Seine 
(92600), est mise en demeure de respecter, pour les installations qu'elle exploite rue Pasteur à 
Vireux-Molhain, les dispositions des articles 9.2.2.1, 3.2.2, 3.2.3 et 3.2.4 de l’arrêté préfectoral du 12 
octobre 2012 susvisé en : 
[...] ; 
c. respectant les valeurs réglementaires des flux en COV totaux du conduit n°2 dans un délai de 18 
mois à compter de la notification du présent arrêté ; 
[...]. 

Constats :  

Ce point de l'arrêté de mise en demeure n'est pas encore échu. 
L'exploitant a indiqué avoir modifié la captation des émissions associées au conduit n°2 afin de se 
conformer à la prescription. 

Type de suites proposées : Sans suite 

 

N° 7 : Mesures COV annexe III - conduits n°1, n°2 et n°3  

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 09/10/2024, article 1-d 

Thème(s) : Risques chroniques, Air 

Prescription contrôlée :  

La société ITW Spraytech, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous 
le numéro SIREN 321 995 367 et dont le siège social est situé 38-42 Rue Gallieni à Asnières-sur-Seine 
(92600), est mise en demeure de respecter, pour les installations qu'elle exploite rue Pasteur à 
Vireux-Molhain, les dispositions des articles 9.2.2.1, 3.2.2, 3.2.3 et 3.2.4 de l’arrêté préfectoral du 12 
octobre 2012 susvisé en : 
[...] ; 
d. réalisant des mesures des COV annexe III (méthacrylate de méthyle) sur les conduits n°1, n°2 et 
n°3 sous un délai de 5 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Constats :  

L'exploitant a transmis le rapport de mesure des rejets atmosphériques n°18817003/2.3.2.rev1.R 
(société Bureau Veritas) pour une intervention réalisée du 10 au 12/06/2025. 
Il ressort que l'exploitant a bien procédé à la mesure du méthacrylate de méthyle sur les conduits 
n°1, n°2 et n°3 (la concentration relevée est de 0 mg/Nm3 pour les 3 conduits). 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Levée de mise en demeure 

 


